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Préambule : 

 

A l’école, tout enfant a droit à l’éducation, à l’information, au respect de son intégrité physique, de sa liberté de 

conscience, de son travail et de ses biens. 

En contrepartie, il doit respecter certaines obligations scolaires : respect du présent règlement, des biens, des 

personnes, des différences et du principe de laïcité. 

 

1. Admission et scolarisation : 

 

 L’inscription est réalisée en mairie : la photocopie du livret de famille ou de la carte d’identité, une photocopie des 

pages des vaccinations obligatoires du carnet de santé et un certificat de radiation de l’école d’origine (pour les élèves 

arrivant en cours de scolarité) sont à fournir. 

Les élèves sont admis à l’école par la directrice, après que la mairie a transmis le certificat de scolarité et les pièces 

justificatives. 

Faute de présentation de l’un ou plusieurs de ces documents, il est procédé à un accueil provisoire de l’enfant. 

 

2. Organisation du temps scolaire : 

 

2.1 : les horaires de l’école : 

 Lundi – Mardi  - Jeudi  - Vendredi  

Ouverture du portail de 8h50 à 9h00 

Temps de classe (matin) de 9h00 à 12h00 

Ouverture du portail de 13h20 à 13h30 

Temps de classe (après-midi) de 13h30 à 16h30 

 

 2.2 : activités pédagogiques complémentaires : 

Une aide personnalisée est proposée aux élèves les mardis et jeudis de 16h30 à 17h15/30. Cette aide est soumise à une 

autorisation parentale qui, une fois signée, implique l’engagement d’une fréquentation régulière des séances. 

 

3. Fréquentation et assiduité scolaire : 

 

 3.1 : absences : 

La fréquentation scolaire étant obligatoire, conformément aux dispositions de l’article L.131-8 du code de l’éducation, 

toute absence répétée non justifiée ou pour motif non légitime sera signalée à l’Inspection Académique. 

Les seuls motifs valables d’absence sont : maladie de l’enfant, maladie contagieuse au sein de la famille, , réunion 

solennelle de famille, absence temporaire et exceptionnelle de la personne responsable. 

Toute absence de l’enfant doit être justifiée, par écrit (cahier de liaison, mail) ou par téléphone. 

Les demandes exceptionnelles de sortie sur temps scolaire sont à formuler par écrit ; l’enfant ne sera pas autorisé à 

sortir seul et devra obligatoirement être récupéré au portail. 

 

 3.2 : assiduité : 

Il est interdit aux élèves de pénétrer dans la cour avant l’heure fixée, même si le portail est ouvert, la surveillance ne 

s’exerçant que pendant les heures réglementaires. 

La ponctualité est indispensable, tout retard perturbant l’activité de la classe. 

Les horaires de fin de classe indiquées plus haut correspondent à la fin des cours et pas à l’heure de présence des enfants 

au portail. 
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Les enfants de maternelles doivent être accompagnés et récupérés à l’école par les responsables légaux ou par toute 

personne désignée par peux par écrit. 

Pour les familles dont un  membre de la fratrie est scolarisé à l’école primaire de Vert, le quart d’heure de gratuité 

s’applique à chaque début et fin de demi-journée. Ce moment est un temps périscolaire et les enfants sont sous la 

surveillance des animatrices. 

Pour tout retard de plus de 10 minutes, les élèves basculent automatiquement en garderie. 

 

5. Hygiène et santé : 

 

Les responsables doivent veiller à l’hygiène corporelle et à la bonne tenue vestimentaire de leur enfant. 

Aucun médicament ne peut être administré à un élève sur le temps scolaire, excepté dans le cadre d’un Projet d’Accueil 

Individualisé). 

Les parents sont invités à prendre toutes les mesures pour éviter la propagation des poux. Tout enfant porteur de ces 

parasites devra être traité. L’école devra en être informée. 

Si un élève se blesse à l’école, il doit en informer l’enseignant de service. Dans les cas bénins, l’enfant est soigné sur 

place. Pour les situations nécessitant un avis ou une intervention médicale, le SAMU puis les parents sont alertés. 

Les collations sont acceptées lors de la récréation du matin : les produits trop gras, sucrés ou salés (bonbons, gâteaux 

apéritif….) sont à éviter et à remplacer par des aliments plus sains. 

Les gourdes sont autorisées à l’école : l’eau est à privilégier : pas de boissons sucrées. 

 

6. Sécurité : 

 

 6.1 : Sécurité : 

Il est interdit d’apporter à l’école tout objet susceptible d’occasionner des blessures ou de provoquer un accident. 

 

 6.2 : vêtements et objets personnels : 

Il est recommandé de marquer les vêtements des enfants afin d’éviter toute confusion.  

Afin d’éviter les pertes ou les vols, il est recommandé de limiter le plus possible le nombre d’objets personnels. 

Les téléphones portables et les objets connectés sont interdits. 

Les enseignants ne pourront pas être tenus responsables de la détérioration, de la perte ou du vol d’objets personnels 

apportés par des enfants. 

 

 6.3 : assurances : 

Il est important que les élèves soient assurés pour toutes les activités n’entrant pas dans le cadre scolaire strict (sorties 

avec une partie hors temps scolaire).  

Il est recommandé pour les responsables de vérifier que leur assurance propose une clause « responsabilité civile » 

(pour les dommages dont l’enfant serait l’auteur) et « individuelle accidents » (pour les dommages que l’enfant pourrait 

subir). 

 

7. Vie scolaire : 

 

 7.1 : comportement et sanctions : 

L’élève veillera à adopter une attitude respectueuse vis-à-vis des enfants et adultes de l’école, y compris du personnel 

communal. 

L’élève ne se livrera pas à des jeux violents et respectera les règles de vie. 

L’élève n’apportera aucune dégradation aux locaux. Il veillera à conserver en bon état le matériel communal mis à leur 

disposition et les fournitures qui lui sont prêtées. 

Le port de signes ou de tenues par lesquels l’élève manifeste ostensiblement  une appartenance religieuse est interdit. 

Tout manquement au règlement de l’école donnera lieu à une sanction qui sera portée à la connaissance des 

responsables légaux. 

 

 7.2 : relations école  - famille : 



Les modes de concertations entre les responsables et les  enseignants s’exercent au travers du conseil d’école qui se 

réunit une fois par trimestre, par le biais des réunions de classes à l’initiative des enseignants ou via des entretiens 

privés. 

Les familles sont invitées à signaler tout problème (de santé, familial, évènements exceptionnels…) à l’enseignante de 

leur enfant afin qu’elle puisse en tenir compte. 

 

8. Droit à la scolarité sans harcèlement : 

« Art. L. 111-6. Du Code de l’éducation– Aucun élève… ne doit subir de faits de harcèlement résultant de propos ou 

comportements, commis au sein de l’établissement d’enseignement ou en marge de la vie scolaire… ayant pour objet 

ou pour effet de porter atteinte à sa dignité, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de dégrader ses conditions 

d’apprentissage. Ces faits peuvent être constitutifs du délit de harcèlement scolaire prévu à l’article 222-33-2-3 du code 

pénal. » 

« Art R 411-11-1 : Lorsque le comportement intentionnel et répété d'un élève fait peser un risque caractérisé sur la 

sécurité ou la santé d'un autre élève de l'école, le directeur d'école, après avoir réuni l'équipe éducative, met en œuvre, 

en associant les parents de l'élève dont le comportement est en cause, toute mesure éducative de nature à faire cesser 

ce comportement. Le directeur de l'école peut, à titre conservatoire, suspendre l'accès à l'établissement de l'élève dont 

le comportement est en cause pour une durée maximale de cinq jours. 

Si, malgré la mise en œuvre des mesures mentionnées au premier alinéa, le comportement de l'élève persiste, le 
directeur académique des services de l'éducation nationale, saisi par le directeur de l'école, peut demander au maire 
de procéder à la radiation de cet élève de l'école et à son inscription dans une autre école de la commune ou, lorsque 
les compétences relatives au fonctionnement des écoles publiques ont été transférées à un établissement public de 
coopération intercommunale, dans une école du territoire de cet établissement. Lorsque la commune ne compte 
qu'une seule école publique, la radiation de l'élève ne peut intervenir que si le maire d'une autre commune accepte de 
procéder à son inscription dans une école de cette commune. » 

L'élève fait l'objet, dans sa nouvelle école, d'un suivi pédagogique et éducatif renforcé jusqu'à la fin de l'année scolaire 
en cours. 

Lorsque le directeur d'école saisit le directeur académique des services de l'éducation nationale pour mettre en œuvre 
la procédure de radiation prévue au deuxième alinéa, il peut, à titre conservatoire, suspendre l'accès de l'école à l'élève 
pendant la durée de cette procédure. » 

Concernant les élèves du CP au CM2, le programme pHARe met en œuvre l’ensemble des mesures visant à prévenir 

l’apparition de situations de harcèlement, à favoriser leur détection par la communauté éducative afin d’y apporter une 

réponse rapide et coordonnée et de traitement des situations (Loi n°2022-299 du 2 mars 2022). 

L’équipe enseignante organise, dans chaque école 10 heures d’apprentissage annuelles dont bénéficient tous les élèves 

du CP au CM2, sur la prévention du harcèlement et le développement des compétences psychosociales. Lorsqu’une 

situation d’intimidation ou de harcèlement survient, le directeur d’école informe l’Inspecteur de l’éducation national 

qui mobilise son équipe ressource pHARe chargée de mettre en œuvre le protocole de prise en charge de ces situations. 

Dans ce cadre les élèves (un ou plusieurs) pourront être entendus par un ou plusieurs  membres  de l’équipe ressource.  

Concernant les élèves de la Petite section à la Grande section, un plan de prévention est mis en œuvre visant à 

développer les compétences psycho-sociales et à éduquer à la bienveillance et l’empathie. Les personnels médicaux, les 

infirmiers, les assistants de service social et les psychologues de l'éducation nationale peuvent accompagner les équipes 

dans la résolution de situations mettant en jeu la sécurité ou la santé d’un élève. 

 

 

Annexe 1 : charte de la laïcité. 

 

 

 

 

______________________________________________________________________________________________ 

 



Nous, soussignés ________________________________________________________________________________ 

 

responsables légaux de l’élève : ____________________________________________________________________ 

 

certifions avoir pris connaissance du règlement intérieur de l’école primaire les Huit Moulins d’Auffreville-Brasseuil. 

 

Fait à _________________________________, le ____ / ____ / ____ 

 

 
 


